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Délibération n° 2018-06-05/23 

Objet : Prise en compte de la nouvelle organisation du temps scolaire – Modification du règlement 

intérieur des services Affaires scolaires, restauration scolaire, Accueils de Loisirs Périscolaires 

(ALP), Temps d’Organisation Pérolien (TOP), de l’Etude Dirigée, des Accueils de Loisirs Sans 

Hébergement (ALSH) et des Séjours 

 

 

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

VILLE DE PEROLS 

CONSEIL MUNICIPAL DU 5 JUIN 2018 

 

L’an deux mille dix-huit, le cinq juin,  

Le Conseil municipal de la commune de Pérols (Hérault), régulièrement convoqué le 30 mai 2018, 

s’est réuni dans la salle Gilbert Marchal ; 

La séance a été publique.  
 

Présents : J.P. Rico, Maire 

Mesdames et Messieurs : M. Marcou - B. Conte Arranz – F. Bertouy - X. Mirault - C. Pistre - J.M. 

Malek - P. Nivesse - O. Boudet – C. Moreteau - G. Riguidel – M. Litton - F. Boyer - J.M Leïendeckers – 

B. Deltour - R. Casas Mateu – C. Germain – A. Estève – C. Prost - A. Jamet - S. Waselynck – B. Cosme  

Absents représentés : J. Taverne excusée, pouvoir à J.M. Malek - M. Pellet excusé, pouvoir à J.P. Rico 

- B. Rodriguez excusée, pouvoir à C. Moreteau - S. Riscal excusée, pouvoir à F. Bertouy – A. Conesa 

excusé, pouvoir à F. Boyer – G. Della Ragione excusé, pouvoir à M. Marcou – I. Gianiel excusée, 

pouvoir à C. Germain 

 

 

 

 

Madame Christiane Pistre, adjointe déléguée à l’enfance et à la jeunesse, rapporte : 

 

Le règlement intérieur actuellement en vigueur, applicable aux affaires scolaires, à la restauration 

scolaire, aux Accueils de Loisirs Périscolaires (ALP), aux Temps d’Activités Périscolaires (TAP), à 

l’Etude Dirigée et aux Accueils de Loisirs Sans Hébergement (ALSH) a été approuvé par délibération 

du Conseil municipal n°2016-12-06/26 du 6 décembre 2016. 

 

La nouvelle organisation de la semaine scolaire a été proposée au vote du Conseil municipal dans 

l’affaire précédente après enquête auprès des parents d’élèves, avis favorable des 4 Conseils d’école 

et validation de l’Inspection académique. 
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Ce nouveau rythme scolaire induit des modifications importantes dans l’organisation et le 

fonctionnement des services municipaux périscolaires et extrascolaires (garderie, restaurant scolaire, 

étude, activités périscolaires, centre de loisirs) qu’il convient d’approuver dans le cadre du nouveau 

règlement intérieur afin de maintenir les services proposés. 

 

Les modifications apportées sont surlignées en jaune dans le projet de règlement. 

 

Il est proposé au Conseil municipal de bien vouloir : 

 Adopter le règlement intérieur modifié applicable aux affaires scolaires, à la restauration 

scolaire, aux Accueils de Loisirs Périscolaires (ALP), aux activités périscolaires (Temps 

d’Organisation Pérolien TOP), à l’Etude Dirigée, aux Accueils de Loisirs Sans Hébergement 

(ALSH) et aux séjours ; 

 Autoriser Monsieur le Maire à signer le règlement intérieur ; 

 Dire que la délibération sera publiée au recueil des actes administratifs mentionné à 

l’article R.2121-10 du code général des collectivités territoriales. 

 

Après en avoir délibéré, à l’issue d’un vote à main levée, le Conseil municipal adopte la présente 

délibération par 27 voix (2 abstentions : A. Jamet – S. Waselynck). 

 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal 

administratif de Montpellier dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de sa 

notification et de sa réception par le représentant de l’Etat. 

 

 

 

Fait à Pérols,  

pour extrait conforme le 5 juin 2018 

Le Maire  

Jean-Pierre RICO 

 


